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 EDITO 
Dérèglement climatique, nous y sommes…. 

Si d’aucun en doute encore, les deux mois 
passés viennent confirmer ce que les 
experts disent depuis 30 ans, à savoir qu’il 
est encore plus urgent de ralentir la 
machine. 
Les 40° degrés promis en 2050 sont 
aujourd’hui une réalité avec 25 ans 
d’avance et nous commençons à en 
entrevoir les conséquences quotidiennes. 
Changement d’horaire de travail, bâtiment 
fournaise ou incapacité d’assurer certaines 
missions régaliennes de l’état. Les fonctions 

publiques sont impactées comme l’ensemble du monde du travail. A la Communauté d’Agglomération 
Pays basque ou au CIAS Pays basque, des adaptations sont déjà actées dans certains services mais 
il faut aller plus loin. La mise en place des outils permettant de répondre de façon rapide et sécurisée 
est primordial. Le Plan de Continuité d’Activité (PCA) est un outil dont il faudra rapidement pouvoir 
compter dessus afin de répondre aux situations dégradées comme la canicule que nous vivons 
actuellement. La Formation spécialisée est aussi l’instance paritaire dans laquelle ces questions ont 
toutes leurs places.  
Le Plan de Continuité d’Activité, qu’est-ce que c’est ? Voir en PJ 

 La Cfdt mobilisée durant la canicule 
 

A la CAPB : Des mesures ont été prises dans les directions pour les agent·e·s 
exerçant leurs missions sur le terrain et/ou en extérieur.  
Dans plusieurs directions métiers, des aménagements d'horaires ont notamment 
été mis en place afin de limiter l'exposition aux fortes chaleurs. 
 
 
 
 



 
Pour autant, au-delà de ces dispositions, il apparaît que de nombreux bâtiments de notre 
collectivité sont aujourd'hui totalement inadaptés aux épisodes caniculaires que nous 
traversons. Dans certains locaux, les températures atteignent ou dépassent des niveaux 
incompatibles avec des conditions de travail acceptables. 
Face à cette situation, la CFDT a saisi l'autorité territoriale dès le lundi 22 juin par courrier. Voir le 
courrier en PJ. 

Ce matin, une nouvelle correspondance a été adressée à l'exécutif. Nous avons notamment 
demandé que des solutions rapides puissent être mises en œuvre, parmi lesquelles : 

 le recours facilité au télétravail lorsque les missions le permettent ; 

 la mise à disposition de salles de réunion climatisées ou plus adaptées pour accueillir 
temporairement les agent·e·s dont les bureaux sont devenus impraticables ; 

 une réflexion sur les modalités de gestion des situations de travail dégradées liées aux 
événements climatiques extrêmes. 

D'une façon plus générale, il est désormais urgent 
que notre collectivité se dote d'outils permettant de 
répondre rapidement à ces situations 
exceptionnelles.  
Le Plan de Continuité d'Activité (PCA) constitue à cet 
égard un chantier prioritaire pour les mois à venir. 
Nous y sommes. L'impact du dérèglement climatique modifie 
déjà profondément le monde du travail et les conditions d'exercice 
de nos missions.  

La CFDT porte ce sujet et alerte depuis de nombreux mois. Il est 
maintenant temps de passer des constats à l'action. 
Vous trouverez en pièces jointes le communiqué de presse 
diffusé par notre section syndicale auprès des médias.  

Une ASA Climatique ? Oui pour protéger les agent.e.s et marquer les 
esprits ! 
Il est temps de prendre en compte et d’avancer rapidement sur ces questions, les accords de méthodes 
proposés par la CFDT ont fait l’objet d’un protocole d’accord, il est temps de le faire vivre ! 

Enfin, nous sommes preneurs de vos témoignages, expériences et remontées de 
terrain concernant les situations que vous rencontrez actuellement. Ils sont 
indispensables pour porter au mieux vos préoccupations auprès de l'employeur. 

Au CIAS Pays basque : Un PCA est en place au sein du CIAS PAYS BASQUE 
validé en novembre 2025 en CST. Nous avons saisi la nouvelle Vice-Présidente du  

CIAS Pays basque pour s’assurer que des mesures en période dégradée comme 
nous vivons actuellement ont été prises. 

RAPPEL REGLEMENTAIRE : Décret n° 2025-482 du 27 mai 2025 relatif à la 
protection des travailleurs contre les risques liés à la chaleur 



 

 CANICULE : Faire remonter les situations dégradées via le registre SST 
Nous vous invitons également chaque agent·e confronté·e à des conditions de travail dégradées 
à les signaler via les registres Santé et Sécurité au Travail et de faire remonter à nos conseillers 
de prévention. 

Ces remontées constituent des éléments essentiels pour objectiver les 
difficultés rencontrées et permettre à l'employeur de mettre en œuvre 
les mesures adaptées.  

N'hésitez pas non plus à solliciter les assistant·e·s de prévention 
de votre service ou de votre direction afin de leur faire part des 
situations observées, des risques identifiés et des difficultés que vous 
rencontrez au quotidien.  

Plus ces situations seront documentées, plus nous aurons 
collectivement la capacité d'obtenir des réponses à la hauteur des 
enjeux. 

La CFDT demandera aux élu.e.s qu’un bilan soit fait en 
FSSSCT de cette période caniculaire. 

 
 Adhérez à la CFDT : la syndicalisation pendant l’été avec l’adhésion 

découverte ! 
 

L’adhésion découverte ouverte du 1er juin au 30 septembre 2026 
est une modalité pour faciliter l’adhésion des agentes et agents. 
Elle permet de découvrir les services CFDT pendant une période 
d’essai, et nécessite donc un accompagnement actif pour 
favoriser l’intégration de ces nouveaux et nouvelles adhérent.e.s 
et consolider l’adhésion dans la durée. 
Vous souhaitez nous rejoindre >> cfdt.capb@gmail.com 


